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ARTICLE 8

Aux alinéas 5 et 6, remplacer le mot : « cinq » par le mot : « deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à abaisser le quantum permettant le prononcé de la peine dite de 
"contrainte pénale" introduite par l'article 8 et qui vise à faire de la prison l'exception, puisqu'elle 
s'appliquera aux délits passibles de cinq ans de prison et n'aura de contrainte que le nom. En effet, 
même en cas de non-respect par le condamné des obligations et interdictions qui lui seront 
prescrites dans le cadre de sa "contrainte pénale", celui-ci ne pourra être placé en détention que pour 
la moitié de la durée de la peine de contrainte pénale encourue, et s'il récidive, la conversion de sa 
peine de contrainte pénale en peine d'emprisonnement ne sera pas automatique mais laissée à 
l'appréciation de la juridiction de jugement, après avis du juge de l'application des peines. Alors que 
l'article 8 systématise le recours à la contrainte pénale, le dimensionnement actuel des services 
d'insertion et de probation ne leur permettra pas de réaliser dans des conditions correctes les 
analyses de dangerosité requises régulièrement, d'autant que le délai demandé est renvoyé à un 
décret; dans ces conditions, le risque d'erreurs d'appréciation aux conséquences dramatiques ne peut 
être écarté. C'est pourquoi cet amendement propose de limiter la contrainte pénale aux délits 
passibles de deux ans d'emprisonnement et non de cinq ans, afin de limiter de facto la dangerosité 
des profils délinquants susceptibles d'en bénéficier.


